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Pour ce faire, Paul Kagame a interdit 
que son pays, pourtant territoriale-
ment compétent, diligente la 
moindre enquête sur ce crime. Il a 
également réussi à empêcher que, 
s’agissant de l’assassinat des deux 
chefs d’Etat africains et de leur 
suite, se tienne l’indispensable pro-
cès international. Il y est parvenu en 
manipulant le Tribunal Pénal Interna-
tional pour le Rwanda[2] qui, pour-
tant, en avait reçu mandat.

Restait cependant un gros 
problème : en France, les familles de 
l’équipage de l’avion assassiné avec 
ses passagers, avaient porté plainte. 
Une instruction judiciaire jusque-là 
à l’abri des pressions politiques natio-
nales et/ou internationales avait pros-
péré et abouti à la mise en examen 
de neuf proches de Paul Kagame, ce-
lui-ci étant protégé par son immuni-
té présidentielle.

L’instrumentalisation du 
TPIR et de la communauté 
internationale

L’attentat du 6 avril 1994 avait été 
présenté dès le mois de juin 1994 
par le Rapporteur spécial des Nations 
Unies, René Degni Segui, comme sem-
blant bien être la cause immédiate 
des événements douloureux et drama-
tiques que connait le pays. 
Degni Segui précisait que « dans la 
mesure où il peut y avoir des liens entre 
ceux qui l’ont commandité et les res-
ponsables des massacres », il doit être 
examiné par le Rapporteur spécial. 
C’est un des éléments sur lesquels 

se fondait le Conseil de Sécurité des 
Nations Unies pour adopter le 8 no-
vembre 1994 la résolution des Na-
tions Unies créant le TPIR. Et, par 
conséquence, le TPIR initia une en-
quête sur cet attentat.

En 1997, Madame Louise Arbour, Pro-
cureur du TPIR se montra enthou-
siaste lorsque Mike Hourigan, 
enquêteur du bureau du procureur 
lui indiqua qu’il était en mesure 
d’avoir des contacts avec certains au-
teurs de l’attentat. Quelques jours 
plus tard, Mike Hourigan lui rendit 
compte par téléphone que ses investi-
gations mettaient en cause l’entou-
rage de Paul Kagame. Louise Arbour 
changea alors d’avis : cet attentat 
n’entrait plus dans le champ de 
compétence du TPIR. Elle interdit 
donc à Hourigan de poursuivre cette 
enquête.

Trois ans plus tard, en 2000, Carla 
del Ponte succéda à Louise Arbour. 
Après que les déboires de l’enquête 
Hourigan eussent paru dans la 
presse canadienne, et sous la pres-
sion des avocats de la Défense qui 
ne cessaient de réclamer des investi-
gations sur ce crime déclencheur 
voire fondateur du génocide, le nou-
veau procureur en mesura l’impor-
tance puisqu'il écrivit : « if it is RPF 
that shot down the plane, the history of 
the genocide must be rewritten ».

Mais cette enquête sur l’attentat du 
6 avril ne sera pas réalisée par le 
TPIR. Carla del Ponte s’en est expli-
quée en détail et a clairement expo-

sé comment Kigali exerça en 2002 
un chantage sur le TPIR empêchant 
tout simplement la tenue des au-
diences du Tribunal en refusant aux 
témoins rwandais de se rendre à 
Arusha.
Paul Kagame avait bien conscience 
que laisser s’accomplir une seule en-
quête contre le FPR conduirait à 
celle sur l’attentat et détruirait iné-
luctablement le château de cartes 
d’accusations de planification de gé-
nocide qu’il avait construit contre 
ses opposants politiques. 
Aussi, le 28 juin 2002, il déclara au 
procureur du TPIR : 

« Si vous ouvrez une enquête, les gens 
vont penser qu’il y a eu deux génocides 
(...) Vous n’avez pas compris ce que je 
vous ai dit. Nous savons très bien ce que 
vous faîtes (...) Et nous ne laisserons pas 
faire cela »[2].

Sortant de cette entrevue houleuse, 
madame Carla del Ponte expliqua 
avec trois ans d’avance comment et 
pourquoi Paul Kagame se trouvait 
dans l'obligation pour lui et pour 
son pouvoir, de détruire l’enquête 
Bruguière :

« Je craignais que le Conseil de sécurité 
des Nations Unies ne prenne aucune me-
sure déterminante pour réagir au refus de 
Kagame pour coopérer avec le tribunal et 
à la campagne de dénigrement du 
Rwanda visant à contrecarrer les travaux 
du Tribunal. Seule l’enquête Bruguière, 
pensais-je, pouvait encore jouer un rôle 
significatif pour briser le cercle vicieux 
de l’impunité »[3].

COMMENT PAUL KAGAMÉ MANIPULE LA JUSTICE 
POUR MIEUX « ÉCHAPPER À L’HISTOIRE »

MICHEL ROBARDEY[1]

[1] Colonel de gendarmerie, il fut conseiller technique « Police judiciaire » auprès du gouvernement rwandais de septembre 1990 à septembre 1993.

[2] Lire entre autres : Le tribunal des vaincus, un Nuremberg pour le Rwanda ? de Thierry Cruveillier, Calmann-Lévy, 2006

Paul Kagame, actuel chef de l’Etat rwandais l’a dit clairement lors de sa visite officielle en France au mois 
de septembre dernier : il souhaite « échapper à l’histoire » pour mieux aller de l’avant. Il est donc dans 
l’obligation de se débarrasser de toute responsabilité dans ce qui est unanimement considéré comme 
l’acte déclencheur du génocide rwandais : l’attentat contre le Falcon présidentiel du 6 avril 1994 à Kigali.
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La juge sud-africaine Navanethem 
Pillay[4], alors présidente du TPIR, 
se joignit à son procureur, Carla del 
Ponte, pour dénoncer officiellement 
la défaillance du Rwanda à remplir 
son obligation de coopérer avec le tri-
bunal.

Les Etats Unis intervinrent ensuite 
et proposèrent en mai 2003 que 
toutes les enquêtes mettant en 
cause des membres du FPR, et sur-
tout toutes les preuves détenues par 
le TPIR accablant des membres du 
FPR, soient remises au gouverne-
ment de Kigali aux fins d’un éven-
tuel jugement.

Carla del Ponte fut écartée en 2003. 
Exit avec elle les enquêtes spéciales. 
Comme elle l’avait pensé, désormais 
seule l’enquête Bruguière menaçait 
encore l’impunité totale de Paul 
Kagame et de ses proches.

L’enquête Bruguière doit 
être détruite

Ayant obtenu l’assurance que le 
TPIR ne constituait plus une me-
nace, Paul Kagame reporta tous ses 
efforts sur le travail effectué par le 
juge Bruguière, montant pour ce 
faire une savante manœuvre en plu-
sieurs temps.

En 2004, Paul Kagame créa la Com-
mission nationale indépendante chargée 
de rassembler les éléments de preuve 
montrant l’implication de l’État français 
dans la préparation et l’exécution du géno-
cide perpétré au Rwanda en 1994, dite 
commission Mucyo du nom de son 
président. Le titre était en soi tout 
un programme : une enquête pseudo-
indépendante enquêtant contre un 
coupable pré-désigné. Il s’agissait 

de monter un contre-feu contre l’en-
quête Bruguière et de menacer le 
gouvernement français.

La commission Mucyo n’avait pas fi-
ni de travailler lorsqu’à la fin no-
vembre 2006, le Rwanda rompit ses 
relations diplomatiques avec Paris 
après que le juge Jean-Louis 
Bruguière eut signé une ordonnance 
portant mandat d’arrêts contre neuf 
officiers rwandais et préconisé des 
poursuites contre le président 
Kagame, pour leur participation pré-
sumée à l'attentat contre l'avion de 
l'ex-président rwandais Juvénal 
Habyarimana le 6 avril 1994.

La commission « indépendante » 
Mucyo remit en novembre 2007 à 
Paul Kagame un pré-rapport de 500 
pages contenant « divers témoi-
gnages recueillis sur la responsabili-
té du gouvernement français dans le 
génocide de 1994 ». Elle ne transmet-
tra que le 5 août 2008 son rapport à 
la justice après, vraisemblablement 
quelques « ajustements » exigés par 
le président rwandais. Cette remise 
fut suivie d’un communiqué officiel 
du ministre de la justice rwandais, 
Tharcisse Karugarama qui, interpré-
tant largement le rapport et allant 
bien au-delà, accusa clairement de 
complicité de génocide un certain 
nombre de personnalités et de mili-
taires français[5].

Les principales conclusions de ce rap-
port sont que :
- la France était au courant des pré-
paratifs du génocide, 
- la France a participé aux princi-
pales initiatives de sa mise en place 
et à sa mise en exécution, 
- les militaires français de l'opéra-
tion Turquoise auraient directement 
pris part aux massacres des Tutsis 
et commis de nombreux viols sur 
des rescapées tutsis
- des médecins français auraient com-

mis des refus de soins et des ampu-
tations abusives sur des réfugiés 
tutsis, etc…

Il sera immédiatement relevé que 
ces accusations reposent sur des 
faux documents et des témoignages 
pour le moins erronés, sans co-
hérence entre eux ni avec les faits. 
On avait déjà vu au cours des procès 
devant le TPIR que certains témoins 
présentés par Kigali se rétractaient, 
que d’autres avaient été condamnés 
pour faux témoignages, que l’accusa-
tion présentée par le Procureur 
n’était pas sincère puisque refusant 
de communiquer à la Cour des 
éléments à décharge. Le rapport 
Mucyo reproduisait en les exagérant 
et en les multipliant, ces travers dé-
jà constatés à Arusha.

Ayant perdu ses effets par ses ou-
trances et par les moyens employés, 
le rapport Mucyo n’avait en rien 
permis de contrer l’enquête du juge 
Bruguière qui prospérait dans le se-
cret de l’instruction puisqu’aucun 
des mandats d’arrêts diffusés 
n’ayant été mis à exécution, per-
sonne n’avait encore eu accès au 
dossier. Il fallait donc faire en sorte 
de connaître le contenu du dossier 
d’instruction.

En France, pour connaître le conte-
nu d’un dossier d’instruction, il 
n’existe qu’un seul moyen légal : de-
venir partie au procès ; c’est-à-dire 
dans le cas qui nous préoccupe, pré-
senter au juge un des militaires fai-
sant l’objet d’un mandat d’arrêt. 
Celui-ci, inévitablement mis en exa-
men, bénéficiera de l’assistance 
d’un avocat qui, ayant accès au dos-
sier, sera dès lors en mesure de ren-
seigner Kigali sur les éléments de 
preuves contenus. Il ne restera plus 

[3] Op. cité. Ces pressions sont confirmées par Florence Hartman dans Paix et châtiment, les guerres secrètes de la politique et de la justice internationales. 
Flammarion 2007.

[4] Navanethem Pillay sera ultérieurement, après avoir quitté le TPIR, une des signataires du rapport Mapping de l’ONU mettant en cause l’armée et le 

gouvernement rwandais dans des crimes de guerre commis au Congo voisin, dont certains pourraient recevoir la qualification de génocide.

[5] Dont le signataire de cet article qui, en compagnie de neuf autres officiers, s’est constitué partie civile contre ce document. Une instruction est en 

cours au cabinet de madame Zimmerman doyen des juges d’instruction au TGI de Paris.
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ensuite qu’à construire et produire 
des preuves contraires pour enter-
rer la procédure.

Cette manœuvre fut élaborée, on le 
sait aujourd’hui, par le gouverne-
ment français emmené par Bernard 
Kouchner, alors ministre des Affaires 
étrangères. Les responsables fran-
çais seront tellement fiers de cette 
idée lumineuse qu’un ou plusieurs 
conseillers de l’Elysée disputeront à 
Bernard Kouchner l’honneur de 
cette « réussite ».

Kagame et les huit officiers géné-
raux et supérieurs rwandais visés 
par les mandats d’arrêts dési-
gnèrent pour servir de « chèvre » la 
seule femme de la liste. Je ne re-
viens pas sur les circonstances ro-
cambolesques de la « livraison » 
déguisée en arrestation par la police 
allemande de Rose Kabuye. Avec la 
bénédiction de l’Elysée, à partir de 
novembre 2008, Kigali eut donc 
accès au dossier Bruguière.

Un des arguments clé des critiques 
formulées contre le juge Bruguière 
était que celui-ci ne s’était pas ren-
du au Rwanda pour enquêter et qu’il 
l’avait fait dans son bureau, comme 
le font 99,9 % des juges d’instruc-
tion chargés d’une information crimi-
nelle. 
Pour faire passer les successeurs du 

juge Bruguière[6] sous les fourches 
caudines de Kigali comme cela avait 
été fait pour le TPIR, il fallait les ame-
ner à exprimer le désir de se rendre 
au Rwanda.

En attendant que ces derniers soient 
convaincus - ou pour les convaincre -
Kigali créa par arrêté du Premier Mi-
nistre en date du 16/04/2007 un Comi-
té indépendant d’experts chargé d’établir 
la vérité sur les circonstances du crash de 
l’avion Falcon 50 survenu le 6 avril 
1994. 
Ce comité pseudo-indépendant fut 
placé sous l’autorité du Ministre 
rwandais de la justice auquel il 
devait soumettre ses rapports. Ceux-
ci prirent comme d’habitude le nom 
du président du comité et devinrent 
le « rapport Mutsinzi » qui fut rendu 
le 20 Avril 2009.

Le rapport Mutsinzi ayant pour but 
de prendre le contre-pied des 
éléments contenus dans le dossier 
Bruguière prétend sans surprise éta-
blir, au prix de nombreux témoi-
gnages rassemblés par les autorités 
rwandaises et proposés aux « ex-
perts », que les missiles ayant abat-
tu l’avion n’ont pas été tirés de la 
colline de Masaka mais depuis le 
camp militaire de Kanombe. 
Ce rapport était en fait constitué de 
deux documents : 
- un rapport d’enquête mettant en évi-
dence une masse de témoignages 
nouveaux dans le but avoué de 
contrecarrer les témoignages re-

cueillis en 1994 sur les lieux de l’at-
tentat par l’auditoriat militaire 
belge, dont la procédure avait été 
annexée au dossier d’instruction 
français. 
- un dossier d’expertise balistique 
chargé de traduire en « preuves 
scientifiques » soi-disant incon-
testables les nouveaux témoignages, 
tout en prenant bien soin d’oublier 
ou de minimiser les témoignages an-
ciens.

Deux numéros d’Afrique Réelle, le nu-
méro 4 d’avril 2010 et le numéro 6 
de juin 2010 dénoncèrent immédia-
tement les insuffisances de ce rap-
port qui n’était même pas le fait 
d’enquêteurs qualifiés et ne respec-
tait aucun des principes de base 
d’une enquête objective et impar-
tiale. Bien d’autres connaisseurs[7] 
du dossier rwandais exprimeront les 
mêmes critiques ou des critiques voi-
sines.

Ce rapport et ces critiques furent re-
çus par le juge d’instruction. Une 
partie au moins de ces dernières fut 
intégrée dans le dossier d’instruc-
tion. 
La polémique ainsi soulevée ne pou-
vait rester en l’état et, tout naturelle-
ment, le magistrat instructeur 
devait la trancher par une expertise 
qui serait reçue comme incon-
testable, ce qui déboucha sur la 
quatrième étape, celle de 
« l'expertise Trevidic ».

[6] En 2007, le juge Bruguière ayant été admis à faire valoir ses droits à la retraite, le dossier d’instruction sur l’attentat du 6 avril 1994 a été confié à 

deux juges d’instruction : les juges Nathalie Pons et Marc Trevidic

[7] Citons entre autres le professeur Reyntjens, le colonel Marchal commandant le bataillon belge de la Minuar en 1994, plusieurs pilotes français et 

rwandais connaissant parfaitement l’aéroport de Kanombe, etc.


